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Coinment les banques g&ent
leur c1ient,1e am&ricaine
Aucun tabflssement ne sernble vouloir traiter des avairs provenant

des Etats- Unis. M&me comme simple banque cMpositaire.

BARACK OBAMA La stratgie dc
dissuasion de la nouveUe adniinistra-

tion am&icaine est-elle dorde pro-
teciionniste? C'est cii tout cas im-
pression qu'elIe dome au-delä des
strictes questions flscales.
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StUASTIEN RUCHE

Le traurnatisme du 19 fvrier
reste trS pitent. Aucune banque
base en Suisse ne veut se retrou-
ver dans la Position qui a pouss
UBS rvMer fin fvrier les noms
dc certains clients am&icains. D&
gät d'iixiage, arnendes colossales,
Iourdeur des procSures sp&ifi-
ques: les risques liS aux clients
am&icains paraissen c dispropor-
tionn4.s face aux galas potentiels.
Dc inanire assez gnraIe, les
hauques confirment quelles re-
fusent wut nouveau client ei d&
couragent ceux qui le sont djä
(lire ci-dessou). II seinble rnrne
quc cc soft la nouveile politique
dc la plupart des baaques suisses
ä 1gard dc leurs clients amen-
cains.
A Genve, le sujet est particuli&
rement sensible. Les iab1isse
ments interrogs ne souhaitent
§tre associs de prS mm dc bin ä
des fonds arnricains, dcIars ou

pas. Möme le simple fall de s'ex-
primer sur cette poiitique semble
delicat, en jimger pan bes rpon-
ses ohtenues ä nos questions.
Apparemmnent, ä la notable ex-
ception des Zurichois dc Kaiser
Ritter Partne:; qui aldent la clien-
tleoffshore et en particulieramö-
ricaineä rgularisersotistattttvis-
ävis dc 1'IIZS (lire LAgefi du 20
rna9, plus personne ne fair dc
prospection en direction des por-
tefeuilles amiricains.
Une polirique qui tranche avec
l'amhiance gn&aIe tic Ja place fi-
nanci@re, oü chacun recherche in-
rensivement dc nouveaux clients,
en crSnt par exemple des place-
forines dc granis ott ca se playnt
ä Vafflmt des independanrs proches
dc la retraite.
Möme bas sur des crit&es dc na-
üonalit& cc refus dc contraeter resle
Wut ä fait Itgal en Suissa Le cahi-
net davocat sollicit pan L'Agefl
pou r exantiner cette problirnati-
quea fourni une rponsesans&ui-
voquc (lire ci-dessous). II n'emp&he
qu'une certaine confusion restede
misa Certains croient voir des r&
gles laoü i! n'y en a pas, que des nes-
trictons concernantlespossibiliMs
deservirdes dientsaniricainsd-
conlent des accords dc 'Qualified
lnterrnediat3n. Faux: c'est la SEC
(SecuririesandExchangeCommis
sinn. I'autonit dc contröle des niar-
chs amricai ns), qui rglemente
la rnani&e dorn doivent tre g-
rS les comptes dc ressortissaats
anic%nicains I'Etranger.
La lourdeur des prociSdures, ry.
lainment dans le back-office, et

le surcoüt qu'elles engendrent ont
semble-t-il d&ounage certains
tab1issenaents. Dautres, peu

nombreux en Suisse, ont choisi
dc crSrune structure clidiS aux
cliems ami-icains er enregistre
aupr&s dc la SEC. C'est le cas par
exemple dc Picret Norrh Arne-
rica Advisors, mis cm place en
2007 Genve. Difficile c'epen
dant d'obrenir davantage dc d-
tails sur le nombre dc clients ou
La taille des actifs g&s. Es preuve
au passage que le secret profes-
sionnel CM toujours bien vivant
en Suisse.
Les avis dit'ergenr cependant set
la nöcessit6 d'&re reconnu par la
SEC. Contacts parLAgefl, cette
derni&e döclare qu'une accttdi
tatlün est ncessaire pour pouvoir
effectuer des opörations hancal-
res pour le comple dc clients am4-
ricains ca dehors des Etats-Unis.
L'Association suisse des banquiers
(ASB) prcise en revanche 'qu'au-
cune autorisation n'est n&essaire
pourservir des clients arnöricains
en Suisse et que la röguladon par
l-a SEC defiliales dödiöes fest nul-
lement ohligatoire, mais faculta-
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tive». Oui, dans la mesure oü la
banque n'agit que comme simple
dpositaire des fonds, et n'offre
aucun conseil d'investissement,
oh aucun service de courtage.
Autre stratgie en vogue: servir
un nornbre 1imit de clients am&
ricains. Umit, mais prcis. Pour
certaines filiales de groupes am-
ricains, la limite a ainsi fixe
ä 15 clients tatsuniens pour 1'en
semble du territoire suisse. Des
quotas qui ne tiennent pas compte
de ha taille des avoirs sous gestion
ou du domicile des clients en ques-
tion. Ges limitations sont fixes
par les banques e11es-mmes, de
rnanire ä rduire leur exposition
aux risques lis aux clients ani-
ricains. Or les granils cabinets
d'avocats internationaux effec-
tuent une lecture plus ou moins
restrictive dc la niglementation
de la SEC, ce qui explique les dif-
frentes stratgies dployes dans
les banques. Cc qui explique ga-
lement que deux banques amt'-
ricaines de la place, conseil1es par
le mme cabinet d'avocats, se
soient flxes exactement le mme
nombre dc clients.i
LE REFUS DES CUENTS

AMERICAINS TRANCHE

AVEC L'AMBJANCE

GENERALE DE LA PLAGE

FINANCIERE: CHACUN

EST PLUTÖT A LA

RECHERCHE DE CUENTS.

Quotidien économique suisse   
1002 Lausanne
Auflage 5 x wöchentlich 10'000

1080861 / 220.66 / 33'758 mm2 / Farben: 3 Seite 3 25.05.2009

Argus Ref 35328296

Ausschnitt Seite 2 / 2
Bericht Seite 2 / 37




